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ANTI-MONEY LAUNDERING POLICY 

for PetroNor E&P ASA 
 

POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
D’ARGENT 

à l’intention de PetroNor E&P ASA 

 

INTRODUCTION 

PetroNor is committed to carrying out our business in accordance 
with the applicable anti-money laundering and counter - financing 
of terrorism laws and highest ethical standards. 
 
 
In support of this position, PetroNor (“Group” or “Company”) has 
established an effective compliance program which includes 
relevant policies and procedures applicable to our staff and business 
partners, as well as communication including training plan, and a 
trusted speaking up and concern management system. 
 

INTRODUCTION 

PetroNor s’engage à exercer ses activités conformément aux lois 
applicables en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme ainsi qu’aux normes éthiques les plus 
strictes. 
 
Dans cette optique, PetroNor (le « Groupe » ou la « Société ») a mis 
en place un programme de conformité efficace qui comprend les 
politiques et procédures pertinentes applicables à notre personnel 
et à nos partenaires commerciaux, ainsi que la communication, 
notamment un plan de formation, et un système fiable de 
signalement et de gestion des préoccupations. 
 

PETRONOR IS COMMITTED TO: 

• Conduct our business with integrity, trust and transparency.  
• Proactively prevent money laundering and financing of terrorism.  

 
• Ensure that our staff and business partners adhere to applicable 

anti-money laundering and combating 

PETRONOR S’ENGAGE À : 

• Mener ses activités avec intégrité, confiance et transparence.  
• Prévenir le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 

de manière proactive.  
• Veiller à ce que son personnel et ses partenaires commerciaux 

respectent les règles applicables en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent et de lutte contre le blanchiment d’argent. 

PETRONOR SHALL: 

• Comply with applicable anti-money laundering and combating 
financing of terrorism laws. 

• Comply with best practice principles such as the Financial Action 
Task Force Recommendations. 

• Conduct its business with entities who are involved in legitimate 
business activity and whose funds are derived from legitimate 
business and sources. 

• Conduct appropriate due diligence on its staff and business 
partners to know the client (natural or legal) and its risks. 
 

• Conduct enhanced monitoring on financial transactions to 
prevent suspicious ones and take appropriate measures to 
mitigate associated risks. 

• Adopt a risk-based approach to identifying red flags in the 
conduct of its due diligence.  

• Periodically subject all its business partners and affiliates to 
sanctioned and other watchlists. 
 

• Proactively monitor all high-risk entities and transactions. 
 

 

PETRONOR DOIT : 

• Se conformer aux lois applicables en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

• Respecter les principes des meilleures pratiques tels que les 
recommandations du Groupe d’action financière. 

• Mener ses activités avec des entités impliquées dans des activités 
commerciales légitimes et dont les fonds proviennent d’activités 
et de sources légitimes. 

• Faire preuve de diligence raisonnable à l’égard de son personnel 
et de ses partenaires commerciaux pour connaître le client 
(physique ou juridique) et ses risques. 

• Exercer une surveillance étroite des transactions financières pour 
prévenir les transactions suspectes et prendre les mesures 
appropriées pour atténuer les risques associés. 

• Adopter une approche basée sur les risques pour repérer les 
signaux d’alarme dans le cadre de sa diligence raisonnable.  

• Vérifier périodiquement que tous ses partenaires commerciaux et 
affiliés ne figurent pas sur des listes de surveillance sanctionnées 
et d’autres listes du même ordre. 

• Surveiller préventivement toutes les entités et transactions à 
haut risque. 
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• File appropriate reports in compliance with applicable laws. 

 
• Duly record and retain all records with respect to contractual 

relationships and transactions.  
• Develop a speak up culture with a trusted concern management 

system which assures staff and business partners that there is no 
fear of victimization or retaliation for raising a concern in good 
faith. 
 

• Communicate and train its staff on measures to prevent and 
detect suspicious transactions. 

• Establish, maintain and communicate available speak up channels 
where staff and business partners can raise concerns. 
 
 

Assure staff and business partners that all concerns raised shall be 
listened to and where required, investigated and the appropriate 
action (including sanctions) applied. 
 

• Déposer les déclarations requises conformément aux lois 
applicables. 

• Consigner et conserver dûment tous les dossiers concernant les 
relations contractuelles et les transactions.  

• Adopter une culture de liberté de parole grâce à un système 
fiable de gestion des préoccupations qui permet de rassurer le 
personnel et les partenaires commerciaux qu’ils ne risquent pas 
de subir de persécution ou de représailles s’ils font part d’une 
préoccupation de bonne foi. 

• Informer son personnel sur les mesures visant à prévenir et 
repérer les transactions suspectes et le former à ces mesures. 

• Mettre en place, maintenir et faire connaître les moyens de 
signalement disponibles que le personnel et les partenaires 
commerciaux peuvent utiliser pour faire part de leurs 
préoccupations. 

Assurer au personnel et aux partenaires commerciaux que toutes 
les préoccupations soulevées seront passées en revue et, le cas 
échéant, feront l’objet d’une enquête et que des mesures 
appropriées (notamment des sanctions) seront prises. 

 

NO RETALIATION: 

• PetroNor will not impose or accept any form of retaliation against 
anyone for making a good-faith report on suspicion of money 
laundering or terror financing. 

 

REPRÉSAILLES INTERDITES : 

• PetroNor n’exercera et ne tolérera aucune forme de représailles à 
l’encontre de quiconque ayant effectué un signalement de bonne 
foi sur des soupçons de blanchiment d’argent ou de financement 
du terrorisme. 

 

 


